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BUT DE LA VISITE
Les membres du Groupe Parlementaire Multipartite (APPG)  sur la région des Grands Lacs d’Afrique ont visité le Burundi et le Rwanda du 2 juin 2007 au 10 juin 2007. Le but de la visite était de permettre à la délégation de s’informer sur les développements dans deux pays d’une importance vitale pour la stabilité de la région et d’influencer et inciter l’engagement international. Par ailleurs, la délégation s’est efforcée à exprimer son soutien au processus de transition au Burundi et à sensibiliser sur l’importance des défis touchant les deux pays.
PARTICIPANTS

Les membres de l’APPG issus de tous les partis  étaient invités à participer à la delegation et un effort a été fourni afin d’avoir une composition équilibrée. La délégation a été dirigée par Russel Brown MP (Travailliste) et incluait David Drew MP (Travailliste) et Stephen Crabb MP (Conservateur). Le présent rapport ne doit pas être considéré comme étant le point de vue d’aucune autre membre de l’APPG. La délégation était aussi accompagnée de James Duddridge MP (Conservateur) et du coordinateur de l’APPG, Stephen Carter.
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1. SOMMAIRE EXÉCUTIF
L’APPG a visité le Burundi et le Rwanda lors de sa mission sur terrain de 2007. Le présent rapport couvre la partie de la mission relative au Burundi (un rapport sur toute la mission est disponible à l’adresse www.appggreatlakes.org). A l’instar du Rwanda, le Burundi est un pays post-conflit dont l’avenir est crucial au reste de la région des Grands Lacs. En effet, de récents événements– notamment l’instabilité actuelle à l’Est du Congo – continuent à mettre en exergue le danger réel et présent d’un regain de violence dans la région ainsi que le caractère inter-lié de la menace. Ces événements soulignent aussi le besoin évident d’un engagement immédiat – tant politique que matériel – afin de prévenir une dérive bien plus dangereuse vers le conflit et le sous-développement à l’avenir.
Le Burundi a surtout besoin d’un engagement coordonné à long terme non seulement du Royaume Uni mais aussi des partenaires internationaux du pays, ce tant matériellement que politiquement. Le peuple burundais et à leurs leaders doivent etre félicités pour la transformation remarquable intervenue dans le pays au cours de dernières années, transformation qui a grandement aidé à transcender les conflits ethniques du passé.   Cependant, le pays est désespérément pauvre et se trouve à une étape où il y a un risque de regain de violence qui pourrait sérieusement affecter la région tout entière. Les bailleurs doivent  honorer leur engagement et s’assurer qu’ils travaillent en coordination les uns avec les autres aussi bien qu’avec le gouvernement et la société civile. Quoique les contraintes en termes de capacité ne peuvent, et ne devraient pas, être ignorées, le Royaume Uni doit activement rechercher des opportunités s’engager où il le peut.  Il est important d’être réaliste quant aux obstacles à un avancement rapide, mais ces obstacles doivent être repoussés.
Dans le court terme, la préoccupation primordiale consiste en la conclusion d’un accord de paix définitif avec le Palipehutu-FNL. Mais il subsiste des questions importantes pour le long terme, dont la plupart portant sur la mise sur pied des éléments constitutifs d’un état fonctionnel et responsable. En particulier, il s’agit  non seulement de la capacité de gestion et de planification du gouvernement, mais aussi la capacité du parlement et l’engagement démocratique au-delà des élections elles-mêmes. Appuyer l’état de droit à long terme est vital. En effet, la volonté politique de tous les acteurs doit être encouragée, alors que les changements structurels tels que la réforme du secteur de la justice doivent également constituer une priorité. La reforme du secteur de la sécurité est aussi urgente – créer une force de taille réduite, disciplinée et convenablement payée   et appuyer les démobilisés constituent deux éléments important pour l’amélioration de la sécurité et la réduction des violations des droits de l’homme. La responsabilité et la supervision, tant par le parlement que par le gouvernement, constituent des éléments clé et  ces éléments doivent s’étendre aux services renseignements aussi.
Les droits de l’homme et ceux politiques peuvent être considérés dans le même contexte et ont fait partie des préoccupations majeures de la visite. Un membre de la délégation a exprimé une opinion partagée en affirmant qu’à son avis,    les relations du Royaume Uni avec le Burundi dépendent essentiellement de deux facteurs : les droits de l’homme et l’utilisation de l’aide du Royaume Uni.. La question de justice transitoire a été soulevée, particulièrement  en rapport avec les tueries récentes en Muyinga, les massacres de Gatumba et le massacre des passagers du Titanic Express. Aussi,  la résolution de ces crimes doit-elle constituer un point de mire pour un engagement international. Entre autres mesures à prendre, le gouvernement burundais doit respecter son engagement à un processus qui garantisse la responsabilité et la conciliation.
La croissance économique recèle le potentiel de mieux aider le Burundi que ne le ferait n’importe quelle quantité d’aide. La création d’emploi constitue une question clé qui pourrait soutenir à la fois le développement et la stabilité, et qui doit être explorée dans les programmes de bailleurs et du gouvernement. Mais la majorité de la population dépend du secteur de l’agriculture, secteur qui a un grand besoin de relance. L’une de reformes importantes doit porter sur le secteur du café. En effet, ce secteur  doit être géré avec soin afin d’éviter qu’il ne tombe sous le monopole d’un seul groupe d’intérêt et de s’assurer qu’il bénéficie aux communautés rurales appauvries ainsi qu’à l’économie en général. Les coopératives d’agriculteurs, non sans leurs faiblesses, doivent être appuyées. Les producteurs doivent jouer un rôle plus important dans le processus de privatisation et dans l’industrie réformée.
Le retour de milliers de réfugiés exerce une pression supplémentaire considérable à la fois sur les ressources foncières que sur les ressources des gouvernements. Aussi, l’aide s’avère-t-elle nécessaire afin d’absorber le flot de retournés et résoudre les conflits. En général, les services gouvernementaux nécessitent des améliorations radicales. Élargir l’accès à l’éducation et aux soins de santé a constitué une étape très apprécié, mais elle a aussi exposé les faiblesses dans la planification et les capacités qui doivent d’être résolues avec urgence. Enfin, une attention particulière doit être accordée aux groupes vulnérables, particulièrement aux femmes, – qui continuent à être victime de violence généralisée ainsi que de   marginalisation économique – aux enfants, et à la minorité BaTwa.
Globalement, la taille des défis auxquels le Burundi est confronté est considérable – même si les quelques dernières années ont prouvé que le potentiel pour le progrès est tout aussi considérable. La situation politique et sécuritaire actuelle relativement positive présente une opportunité en or, l’engagement, opportunité qui est à saisir absolument. Le Royaume Uni et le reste du monde doivent avoir la volonté de relever ces défis.
1.1 Conclusion 
La Région des Grands Lacs en somme, constitue une excellente illustration du potentiel qu’ont les crises locales présentant une préoccupation essentiellement humanitaire de se transformer, si elles ne sont jugulées, en des conflits régionaux qui causent d’importants dégâts stratégiques à long terme.    Au prix de grands efforts, certains progrès ont été réalisés permettant de s’arracher  des profondeurs de la crise en1999 ou 2000. Toutefois, la visite de l’APPG a clairement montré que la menace d’instabilité est encore présente. Investir dans l’avenir de la région des Grands Lacs ne doit pas être considéré comme un simple impératif humanitaire, cela doit au contraire être considéré comme une question d’intérêt éclairé  pour le Royaume Uni et le reste du monde. Eu égard aux causes politiques profondes de nombre des problèmes auxquels la région est confrontée, cet investissement ne doit pas être que matériel, mais il doit aussi être politique. Le Burundi recèle un grand potentiel de changement. Cependant, avec le conflit qui sévit de nouveau à l’Est du Congo et plusieurs défis de la région non encore relevés, le potentiel de destruction est tout aussi clair.
1.2 Résumé des Recommandations 
L’engagement international et du Royaume Uni
• La communauté internationale doit faire usage de toute l’influence   à  sa disposition en vue d’exercer une pression visant la conclusion d’un accord de paix définitif entre le gouvernement et le FNL, et appuyers les initiatives régionales. Le Royaume Uni doit être fermement engagé au Burundi et se préparer à un effort de construction de la paix à long terme. Le Royaume Uni doit par ailleurs  prendre l’initiative d’encourager un engagement plus important d’autres partenaires internationaux.
• Sans ignorer les contraintes de capacités au pouvoir absorbant, DFID doit activement  rechercher des opportunités pour un engagement efficace et voies et moyens d’amélioration des capacités. Les bailleurs doivent rester fidèles à leurs engagements pris à la conférence de mai.
• Les bailleurs doivent augmenter leurs efforts en vue de la coordination de l’aide et des politiques, ce  en collaboration avec le gouvernement et la société civile du Burundi, dans le but de convenir des mécanismes de planification, de mise en œuvre et  de partage d’information transparents et efficaces.  . Un BINUB complètement pourvu en personnel prendre les devants conformément à son mandat.
• La santé et l’éducation doivent rester des priorités pour l’intervention britannique et internationale au Burundi. Tout en appuyant le système de soins de santé, le Royaume Uni devrait aussi lutter pour que soit mis un terme au système consistant en la rétention des malades incapables de s’acquitter des leurs frais médicaux. 
• Le gouvernement du Royaume Uni doit chercher les voies et moyens pour encourager le commerce Burundais et les investissements britanniques responsables. Le Royaume Uni et les autres bailleurs doivent travailler avec le gouvernement Burundais afin de s’assurer que les opportunités de création d’emploi soient pleinement explorées dans les programmes de développement. Le soutien au secteur agricole doit aussi constituer une priorité  particulière du développement.
Réforme du secteur du café
• Le Royaume Uni et les bailleurs internationaux doivent étendre leurs programmes afin de redynamiser le secteur burundais du café    et appuyer les associations de producteurs et assurer au programme de privatisation   lui-même   une assistance financière et technique. Le gouvernement du Burundi doit s’assurer que la privatisation accorde une place importante au secteur réformé du café et qu’elle accorde une part importante du capital de ce secteur et de celui des compagnies connexes aux agriculteurs du café.
Réfugiés 
• Le gouvernement tanzanien doitalléger la pression  pour le départ des réfugiés afin de faciliter un programme pour un retour contrôlé et graduel. Le Royaume Uni et les  autres bailleurs doivent travailler avec le gouvernement du Burundi afin d’aider à l’appui et à l’intégration des retournés et surtout de soutenir le travail de la Commission Foncière.
Droits de l’homme  et ceux politiques
• Le Royaume Uni doit  insister sur le progrès dans le domaine des droits de l’homme, droits politiques et celui de la liberté des médias comme une partie importante de ses relations avec le gouvernement de Burundi, et prendre l’initiative de la mise en application des directives de l’UE pour la protection des défensuer des droits de l’homme de la région d’Afrique Centrale.
• Le gouvernement du Burundi doit assumer une pleine et rapide responsabilité pour les tueries du Muyinga, via une enquête et un procès transparent et impartial.
• Le gouvernement burundais doit remplir ses engagements par rapport à une responsabilité de transition qui soit transparente, opportune et efficace, par le biais d’une commission vérité et   réconciliation   et un tribunal spécial qui jugera les cas les plus graves, notamment les massacres du Titanic Express et de Gatumba. Un accord avec l’ONU sur les relations entre le tribunal spécial et la commission vérité et   réconciliation   doit être conclu le plus rapidement possible. Le Royaume Uni et la communauté internationale doivent non seulement faire que le gouvernement du Burundi respecte ses engagements, mais aussi appuyer les mécanismes de responsabilité et de réconciliation matériellement et en expertise appropriée afin d’aider à résorber les tensions que ces mécanismes provoquent. 
• Le gouvernement du Burundi doit envisager des mesures pour procéder à la réforme du Service National de Renseignement (SNR), et en particulier, pour l’établissement d’un contrôle  gouvernemental et parlementaire efficace.
• Les programmes visant la réduction des   violences faites aux femmes et l’amélioration de leurs conditions économiques et sociales doivent constituer une priorité pour les interventions du Royaume Uni et celles internationales au Burundi. La délégation accueillera positivement les initiatives du Burundi de voter des lois permettant aux femmes d’hériter de la terre.
Institutions et gouvernance 
• Le Royaume Uni et les autres bailleurs se convenir sur un plan coordonné de renforcement des capacités et l’appuyer promouvoir un plus grand développement de la culture démocratique en appuyant la société civile, des médias indépendants ainsi que d’autres canaux.  
• La communauté internationale doit faire de la gouvernance et du renforcement des institutions ses priorités stratégiques d’engagement au Burundi.. Elle doit accorder son appui à la réforme du pouvoir judiciaire, en particulier par le biais de l’amélioration des salaires et des conditions.
• Une réforme coordonnée de l’armée et de la police doit constituer une priorité tant pour le gouvernement que les bailleurs. Un programme de démobilisation doit être suivi et amélioré.
2. RAPPORT DE VISITE
La délégation a visité le Burundi du 2 au 7 juin. En plus de nombreuses réunions à Bujumbura, des visites sur le terrain ont été effectuées vers Rumonge, à approximativement soixante-quinze (75) kilomètres au sud, et vers le district de Kayanza, et à Ngozi, au nord du pays. Au cours de cette visite, l’APPG a rencontré le S.E. le Président Nkurunziza, les Premier et Deuxième Vice-présidents, le Ministre de la Santé, le Président de l’Assemblée Nationale, le Président du Sénat, plusieurs parlementaires, des leaders religieux burundais, des ONG internationales et Burundaises, le chef du Bureau intégré de l’ONU (BINUB), des journalistes locaux, des représentants desorganisations internationales, des diplomates d’Europe et d’autres pays, des retournés, des membres d’organisations de microcrédits, des caféiculteurs et tant d’autres.
2.1 Engagement international et du Royaume Uni 

Préoccupations Politiques et Sécuritaires
Depuis 2000, les progrès politiques ont été remarquables, tels un parcours des montagnes russes. Plusieurs décennies de massacres ethniques intermittents ont précédé l’assassinat du Président Melchior Ndadaye en 1993. Cela a provoqué une guerre civile qui durera   plus d’une décennie. Des accords signés en 2000, ont établi une base pour une lente transition vers la paix. Toutefois, ce n’est qu’en 2005 que des élections historiques ont eu lieu avec la participation de presque tous les belligérants.. Un cessez-le-feu a été signé en 2006 avec le dernier groupe rebelle, les Forces Nationales de Libération (FNL), mais un accord de paix n’a pas encore été accepté par le FNL afin de pouvoir se demobiliser finalement : certains croient que le groupe se prépare à un retour à la guerre. Des efforts régionaux pour adopter un accord se poursuivent.
• La communauté internationale doit utiliser toute l’influence à sa disposition pour insister pour un accord de paix final soit conclu entre le gouvernement et les FNL et appuyer les initiatives régionales.
Il doit être accordé au peuple burundais et ses leaders un plein crédit pour la remarquable transformation réalisées au cours des dernières années, transformation qui a énormément contribué  à transcender les conflits ethniques du passé. La transition vers la paix peut être considérée comme un petit miracle , vue l’histoire du pays, et il est particulièrement encourageant de voir un recul l’importance de ethnicité en politique avec l’entrée de plusieurs Tutsis dans le CNDD-FDD, historiquement Hutu, et   l’émergence de la rivalité entre le CNDD-FDD et d’autre forces politiques Hutu (spécialement le FRODEBU) comme une dynamique politique importante.
Mais la fragilité sous-jacente de la situation est également évidente. Le processus de Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DRR) est incomplet et souvent inefficace alors quele chômage bat son plein : les crimes violents et l’insécurité sont des questions prenant de l’ampleur et il y a eu des rapports de nouveaux recrutements par les FNL. Un affrontement  entre  factions rebelles au début du mois de septembre a vu vingt combattants mourir et les FNL demandent un nouveau médiateur avant que les pourparlers avec le gouvernement ne reprennent avec sérieux. Des initiatives autoritaires du gouvernement nouvellement élu durant la seconde moitié de 2006 – particulièrement des accusations non fondées de conspiration pour un coup d’état – ont failli nuire à la stabilité et des tensions au sein du parti au pouvoir   se sont fortement exacerbées. Le remplacement d’Hussein Radjabu comme chef du CNDD en février, a considérablement décrispé la situation. Toutefois, le potentiel de crise demeure toujours présent. Entre mars et octobre, le parlement et le gouvernement s’étaient retrouvés dans une impasse sur la distributiondes postes ministériels au détriment de programmes extrêmement importants – un nouveau « gouvernement  de consensus  » a permis de créer un esprit de compromis nécessaire qui, il y a lieu de vraiment l’espérer, va s’étendre. Toutefois,   les impasses demeurent. Entretemps,   plusieurs attaques contre des personnalités de l’opposition par des assaillants inconnus ont eu lieu ainsi que des menaces d’arrestations occasionnelles contre ces personnalités. Par ailleurs,  bien que l’ethnicité ait été réduite comme un facteur en politique, il y a encore un risque que le gouvernement soit tenté de marginaliser les représentants Tutsi. La leçon globale à tirer de la situation politique et sécuritaire actuelle c’est qu’il existe de sérieuses raisons d’espérer – mais aussi une très grande fragilité sous-jacente. Ces deux aspects soulignent le besoin d’un engagement international positif et soutenu.
• Le gouvernement de consensus doit examiner toutes les options possibles  afin de réintégrer les FNL dans une politique pacifique.
• Le Royaume Uni doit être fermement engagé au Burundi et se préparer à fournir un effort de consolidation de la paix à long terme. Le Royaume Uni doit prendre l’initiative d’encourager un plus grand engagement d’autres partenaires internationaux.
L’appui des bailleurs
L’expérience montre qu’un état post-conflit est particulièrement enclin à rechuter dans le  conflit et a donc besoin d’un soutien particulier à la suite d’une transition réussie. Même en l’absenced’un contexte d’un conflit, le Burundi devrait constituer une priorité. En effet, le pays est parmi les plus pauvres du monde
 ayant soixante pourcent (60%) de sa population vivant sous le seuil de la pauvreté et plus d’un million de personnes susceptibles d’avoir besoin  d’aide alimentaire en 2007. L’engagement du Royaume Uni au Burundi est important mais la situation est fragile. Le Royaume Uni et la communauté internationale doivent activement chercher des voies et moyens devant accélérer le rythme du changement.
Le budget d’aide de DFID au Burundi pour l’exercice 2007-2008 est de £10m, approximativement de même ordre  que ceux des deux années précédentes. Par ailleurs, le Royaume Uni a contribué avec un appui de£30m à la Commission de Consolidation de la Paix de l’ONU, commission qui a approuvé un budget de 35M$ pour le Burundi. Il est à noter que cette commission n’est actuellement active que dans un seul autre pays d’Afriqueen l’occurrence  le Sierra Leone. Le Royaume Uni est aussi un bailleur important au Fond de Développement de la Commission Européenne, aux agences de l’ONU et au Fond Central de Réponse d’Urgence (CERF). 
En mai, peu avant la visite de l’APPG, une conférence de bailleurs s’est tenue à Bujumbura et a généré des engagements substantiels (quelques 665M$), assez pour financer le Programme Triennal d’Action Prioritaire du gouvernement (les chiffres comprennent l’engagement de £10m de HMG). Une partie de cet argent avait déjà été promise mais plusieurs partenaires internationaux ont mentionné à la délégation que le problème le plus important au Burundi n’était pas tant le manque de fond mais plutôt la capacité d’absorption du  financement. Une agence a rapporté que jusqu’à tout récemment, trente-trois (33) étapes étaient nécessaires au gouvernement pour acheter des livres d’école et qu’aucun ministère n’avait unité de planification financière.
Il est évident que le Burundi présente des limites de capacité d’absorption. Au même moment, il est important d’éviter la complaisance. Les organisations de la société civile que l’APPG a rencontrées ont mentionné le besoin urgent d’investir dans une variété de domaines où il n’y avait pas de pénurie de projets non-gouvernementaux attendant le financement, même après la conférence de mai. Il s’agissait là d’une manière de contourner le manque de capacité et de planification. (Un exemple y relatif était celui d’un programme de 11M$ par l’église Anglicane du Burundi pour financer la formation des professeurs, l’achat des matériels didactiques et la restauration d’immeuble pour leur cent cinquante écoles). Le niveau de soutien du Royaume Uni aux autres pays des Grands Lacs est aussi considérablement élevé : en RDC, DFID investit £70m annuellement en dépit d’une faiblesse en gouvernance similaire à celle du Burundi. Au Rwanda, pays qui a une population similaire à celle du Burundi et qui est bien avancé sur le chemin de la reconstruction post conflit, le budget de DFID y est de £46m.
Il y a un risque réel d’un retour au conflit et àl’instabilité au Burundi si l’aide externe ne rencontre pas les besoins post-transition,instabilité qui pourrait potentiellement compromettre la paix et le développement dans la région des Grands Lacs dans son entier. Avec de nouvelles élections prévues pour 2010, des retombées visibles de la paix sont davantage plus importantes. L’amélioration de la capacité prendra du temps et les faiblesses d’absorption de l’aide ne peuvent et ne doivent pas être ignorées, mais les opportunités d’intervention efficace doivent être activement recherchées. Il est important d’être réaliste à propos des ces faiblesses afin de progresser rapidement au Burundi – mais il est tout aussi important de savoir que ces faiblesses peuvent aussi être surmontées.
• Sans ignorer les contraintes de capacité d’absorption, DFIF doit activement rechercher des opportunités pour un engagement efficace et des voies et moyens d’améliorer la capacité au Burundi.
• Les bailleurs doivent respecter les engagements pris à la conférence de mai et, ensemble avec le gouvernement et la société civile, établir une planification et des mécanismes de mise en œuvre efficaces. 
Le manque  de capacité étatique revient à dire que des efforts pour améliorer cette capacité – dans un éventail de domaines – doivent constituer une priorité ; et le gouvernement lui-même a soulevé ce fait.  Il est encourageant de constater que l’amélioration de la capacité constitue  l’un des objectifs de DFID, particulièrement en relation avec les secteurs de la santé et de l’éducation. Et la capacité de DFID ne doit pas être négligé – même si l’efficacité et le dévouement de l’équipe actuelle sont évidents, si les programmes augmentent de manière significative, des ressources additionnelles devront être mises  à  disposition. 
Bailleurs et coordination de l’aide
Un certain nombre de sources a mis l’emphase sur l’importance d’améliorer la coordination entredes bailleurs, le gouvernement et la société civile. L’APPG a soulevé cette question lors d’un dîner de travail avec un grand éventail d’agences internationales d’aide. Il était évident que la coordination a été considérée comme une priorité – et la délégation est restée avec l’impression distincte qu’il était possible d’apporter de l’amélioration. Le BINUB est une organisation bien appropriée à jouer ce rôle et il est espéré qu’il va activement poursuivre cet aspect de son mandat : il devrait aussi être assisté pour atteindre sa capacité de plein personnel aussitôt que possible afin d’accomplir ceci.
• Les bailleurs doivent accroître leurs efforts pour l’aide et la coordination des politiques en collaboration avec le gouvernement burundais, avec pour objectif de convenir des mécanismes transparents et efficaces. Un BINUB totalement pourvu en personnel doit en prendre l’initiative conformément à son mandat.
Le gouvernement doit mener la coordination de l’aide et le lancement du Groupe de Co-ordination des Partenaires de Développement (GCPD) – peu de temps après le départ de l’APPG est un signe encourageant, même ce Groupe n’est que partiellement opérationnel. En outre, il y a un besoin d’un meilleur partage de l’information afin d’aider les acteurs de développement. Présentement, il peut être difficile d’obtenir des documents publics du gouvernement en particulier. Aussi, les publier sur Internet pourrait-il aider.
2.2 Questions relatives au développement et à la consolidation de la paix 

Croissance économique et création d’emploi

Faire démarrer l’économie burundaise  recèle le potentiel de contribuer bien plus à la stabilité et au développement que ne le ferait l’aide internationale. . Le chemin est encore long. En effet, les importations de Grande Bretagne, par exemple, représentaient à peine £0.64 million en 2006 alors que les investissements privés ont été restreints par l’insécurité. Hormis les investissements privés, il existe bien peu de déterminants de la croissance en dehors de l’agriculture.
Le Deuxième Vice-président a mis l’emphase sur le besoin de moderniser et de développer ce secteur, secteur qui assure un moyen de subsistance à quatre-vingt-dix pourcent de la population. Cependant, il se pose une question importante, en l’occurrence celle de savoir si il faudrait mettre l’accent sur la sécurité alimentaire ou prendre le risque d’investir dans les cultures d’intensification et les cultures vivrières –question ardue vue que 41% de la population souffre de malnutrition chronique.  Une  pression énorme s’exerçait sur le domaine foncier, pression qui n’a été qu’empirée par un taux élevé de croissance de la population de l’ordre de 2.6%. Aussi, y’a-t-il un besoin urgent de créer de l’emploi dans d’autres secteurs de manière à résorber le surplus de la population qui ne pourrait que grossir avec des méthodes culturales plus efficientes.
• Le gouvernement du Royaume Uni doit chercher des voies et moyens d’encourager le commerce burundais et des investissements responsables dans le pays provenant de la Grande Bretagne. Le soutien au secteur agricole doit constituer une priorité de développement.
L’importance particulière de la création d’emploi a constitué l’un des messages clé que l’APPG a reçus pendant la visite. Étant donné le nombre d’anciens combattants démobilisés – sans oublier la masse de jeunes gens ordinaires incapables de se trouver du travail – l’emploi constitue désormais une question sécuritaire et sociale. Le chef du BINUB, Youssef Mahmoud, a confié au Groupe que le FNL procède déjà au recrutement des jeunes  mécontents. Il y des raisons évidentes de soutenir qu’une part plus importante devrait être accordée à la création de l’emploi dans les programmes d’aide. Il y a en effet beaucoup de travail nécessitant une importante main d’œuvre, notamment dans le secteur de la reforestation, celui de la mise en valeur de la terre et celui de la réhabilitation des routes secondaires. Il s’agit là d’un travail peut servir tant de moteur du développement économique que d’outil de prévention de conflit.
• Le Royaume Uni et d’autres bailleurs doivent travailler avec le gouvernement burundais afin de s’assurer que les opportunités de création d’emploi soient pleinement explorées dans les programmes de développement.
Réforme du secteur du café 
Le café est la principale culture commerciale au Burundi et un secteur vital pour l’économie, fournissant quatre-vingt pourcent des revenus d’exportation et impliquant environ sept cent cinquante mille familles c.à.d. plus de soixante pourcent de la population. Cette culture a aussi connu de graves difficultés étant heurtée par les faibles cours internationaux,  des structures de production et de marketing inefficientes, le manque d’investissement, la sécheresse et les inondations et l’insécurité pendant les années de la guerre. Le gouvernement burundais, avec l’assistance de la Banque Mondiale et d’autres bailleurs, est impliqué dans un grand processus de privatisation et de réforme. Il est donc essentiel que cette culture de génère des bénéfices pour les agriculteurs pauvres, les employés des compagnies de ce secteur et le pays tout entier
. 
La délégation de l’APPG s’est rencontrée avec un groupe d’agriculteurs du café lors de la visite à la station de lavage de Butagana dans la province de Kayanza, à une dizaine de kilomètres de la frontière rwandaise. Le niveau de pauvreté dans ce district était on ne peut plus évident. En effet,: même ceux qui avaient la chance d’avoir un travail à la station de lavage (pendant la saison) nous ont confié être payés 350 Francs Burundais par jour c.à.d. près de trente-cinq cents, ou moins de 20p. Cependant, la délégation a aussi échangé avec Macaire Ntirandekura, chef de Murimaw’isangi (la Confédération Nationale des Associations des Caféiculteurs), 
 de même qu’avec l’INADES, la principale ONG burundaise dans ce secteur. Les associations s’occupent maintenant de cent trente mille familles de caféiculteurs, représentant près de dix-sept pourcent du total, et peuvent légitimement prétendre en soutenir plusieurs autres. Le mouvement représente les intérêts des agriculteurs et aide à négocier des cours plus élevés pour la production de café. Elles fournissent un mécanisme communautaire pour le transport et la vente et offrent des prêts de microcrédits tant nécessaires. Il y a des questions importantes quant à la capacité et le rôle de ces associations. Mais, jusqu’à maintenant, elles ont réussi jusqu’alors à échapper à l’emprise politique et aux divisions ethniques. 
  
Une question importante dans le processus de réforme est celle de la place des producteurs dans le nouvel ordre. (Le débat s’est particulièrement focalisé sur l’allocation aux associations d’une part au sein  des infrastructures de transformation,  plus spécialement aux stations de lavage et aux compagnies qui gèrent celles-ci présentement). D’après les discussions de l’APPG, il semblerait y avoir de forts arguments pour que les producteurs aient un rôle significatif, et non moins l’exploitation des agriculteurs depuis des années par un système d’état qui les a souvent forcés à vendre leur production en dessous des prix du marché. 
 Hormis l’argument moral, il y a la considération pragmatique selon laquelle à moins que les agriculteurs ne reçoivent un prix et une part plus élevés dans la chaîne de valeur du café, ils ne seront pas motivés à augmenter leur production ou à investir dans l’amélioration de la qualité, rendant ainsi difficile l’accès du Burundi aux marchés plus lucratifs pour des marques spéciales et un commerce équitable du café. Bien que le Président Nkurunziza ait déclaré que les agriculteurs doivent mettre sur pied des coopératives sur la bases des associations et devenirs des actionnaires dans l’industrie, les mesures légales et d’autres mesures d’accompagnement – notamment le renforcement des capacités – nécessaires à la mise sur pied de ces coopératives doivent encore être initiées.
• Le gouvernement burundais doit s’assurer que la privatisation accorde aux caféiculteurs une place importante dans le secteur du café réformé et des parts importantes dans le capital de ce secteur et dans celui des compagnies associées.Le gouvernement doit également   initier les mesures accompagnatrices nécessaires à la réforme.
La réforme du café doit aborder à la fois les considérations strictement du marché et le besoin (souvent complémentaire)  de garantir que l’industrie injectera des revenus dans les communautés appauvries des agriculteurs et contribuera globalement à la stabilité sociale et au développement. La nouvelle structure d’appropriation et d’investissement doit être transparente et ouverte et prévenir la l’emprise sur le secteur entier par  un quelconque groupe d’intérêt étroit. La restructuration doit aussi être accompagnée des investissement nationaux et internationaux – par exemple en vue d’améliorer la qualité du café produit et de soutenir l’augmentation de la transformation à l’intérieur du pays – et des mesures sont nécessaires pour améliorer la capacité et l’indépendance à long terme des associations de caféiculteurs et pour les aider à octroyer des microcrédits et des plans de compensation pour des années moins bonnes.  Un consensus s’était dégagé parmi les organisations que l’APPG a rencontrées, consensus selon lequel il faudrait se  concentrer sur une production de haute qualité comme moyen d’aller de l’avant, mais que cela demanderait des efforts considérables.
• Le Royaume Uni et les autres bailleurs internationaux devrait élargir les programmes visant à redynamiser le secteur du café du Burundi, fournir un appui en capacité aux associations de producteurs et aider à fournir aux programmes de privatisation l’assistance technique et financière dont ils ont besoin.

Étant donné l’ampleur potentielle de ses impacts, les bailleurs (notamment le FMI) devraient tempérer leur pression pour une privatisation rapide en veillant avec attention à ce que les aspects sociaux et la réforme soient finalisés. La privatisation présente de nombreux avantages potentiels – et constitue  pour le moins qu’on puisse  dire un moteur majeur de développement rural et de revenus. Par conséquent, le  gouvernement et les bailleurs n’ont pas droit à l’erreur. 
Rapatriés et la question foncière
L’APPG s’est rendu Rumonge à environ soixante-quinze kilomètres au sud de Bujumbura, afin de rencontrer les réfugiés qui venaient à peine de retourner au pays. Il y a près de cent milles déplacés  internes (IDP) au Burundi et près de trois cent cinquante mille réfugiés dans des pays étrangers (principalement en Tanzanie). Avec le retour de la paix et la forte pression du gouvernement tanzanien (qui semble déterminé à exécuter son intention déclarée de fermer la majorité de ses camps de réfugiés, contraignant ainsi environ 150.000 personnes au retour vers fin 2007), l’afflux de retournés posera un sérieux problème.
Hormis le poids que les rapatriés exercent sur le réseau d’appui social ainsi que sur l’état burundais, le défi majeur est celui de l’impact des rapatriés sur la lutte déjà âpre pour les terres qui sont limitées. En effet, la terre est vitale pour la survie ; un rapatrié de Rumonge a affirmé : « posséder de la terre où l’on puisse s’établir c’est comme avoir une identité ». Plusieurs réfugiés ont fui le pays depuis 1972 (voire bien avant cela), et à leur retour les rapatriés trouvent souvent   que leur terre a été expropriée ou même redistribuée par le gouvernement, ou encore par d’autres familles – qui peuvent avoir vécu là depuis plusieurs générations. Dans ces circonstances, la résolution de conflits fonciers est importante pour la stabilité locale et même nationale. L’organisation caritative sud africaine ACCORD, a fait du bon travail à Rumonge. Toutefois, en plus de ce type d’initiatives, la Commission nationale des Terres a annoncé (le CNTB) a particulièrement besoin de soutien : il est encourageant que la Commission de Consolidation de la Paix de l’ONU ait approuvé un projet. 
• Le gouvernement de Tanzanie doit alléger la pressionpour le départ des réfugiés afin de permettre la mise sur pied d’un programme de retour contrôlé et graduel.

• Le Royaume Uni et les autres bailleurs travaillent avec le gouvernement de Burundi pour aider à soutenir et absorber les rapatriés et en particulier, pour améliorer le travail de la Commission des Terres.

Éducation et soins de santé 
Les initiatives phare du gouvernement depuis son entrée en fonction ont consisté en la suppression des frais scolaires pour l’éducation de base et les frais de soins de santé pour les enfants de moins de cinq ans et les femmes enceintes. Les deux politiques semblent receler beaucoup de mérite. En effet, l’éducation constitue une des priorités clé pour le développement de la région des Grands Lacs alors que les réformes des soins de santé vont cibler les groupes les plus vulnérables au sein de la population (comme l’a expliqué le Ministre de la Santé à l’APPG). Présentement – même après les réformes – les hôpitaux burundais retiennent souvent des patients qui sont dans l’incapacité de s’acquitter de leurs frais médicaux. Il s’agit là d’une pratique à laquelle  il faut mettre un terme – mais elle est aussi symptomatique de la crise a laquelle le système se trouve confronté..
Cependant, les programmes de soins de santé et d’éducation font, tous deux, face à de sérieux défis. La gratuité de l’éducation a conduit à une surpopulation dans les salles de classe et un manque de professeurs, manque auquel il faudrait remédier avec urgence : le salaire et les conditions constituent toujours un problème malgré la récente augmentation de salaire. Quant aux soins de santé, le manque d’un budget adéquat et d’une capacité de planification a mené à de sérieuses pénuries de médicaments dès que ceux-ci sont devenus gratuits, et à des problèmes sur quels soins sont gratuits et qui peut y avoir accès.
La délégation slue l’intervention de DFIF pour aider à combler le manque de médicamentation pour cette année. À Rumonge, l’APPG a visité une clinique rurale et un hôpital de district où l’impact du soutien de DFIF était évident dans les salles d’entreposages remplies des fournitures données gratuitement par DFID. La délégation a rencontré plusieurs patientes, dans la maternité, qui bénéficiaient du programme : plusieurs d’entre elles étaient sérieusement malades et seraient mortes  pendant l’accouchement n’eut été grâce au programme.  À la clinique, le nombre de femmes qui vient y accoucher à chaque mois est entre six et plus de 25. Un travail urgent doit être fait pour améliorer les capacités de gestion et cellesfinancières des autorités burundaises afin de permettre aux réformes – tant dans le domaine de l’éducation que celui des soins de santé – d’être viables et renouvelables dans le long terme.
• La santé et l’éducation doivent rester des priorités pour les interventions internationales au Burundi. Tout en appuyant le système de santé, le Royaume Uni doit aussi agir pour mettre fin à la rétention des patients incapables de s’acquitter de leurs frais médicaux.

Violences liées au genre et  marginalisation des femmes
Le besoin urgent de résoudre les problèmes auxquels sont confrontées les femmes constitue l’un des thèmes récurrent des visites de l’APPG dans la Région des Grands Lacs. En effet, la délégation a rencontré un groupe de neuf organisations de femmes pour discuter les problèmes les plus pressants pour le Burundi. Les violences sexuelles, bien que n’ayant pas atteint les même proportions épouvantables qu’à l’Est de la RD Congo, elles n’en sont pas moins  épidémiques au Burundi : il n’y a pas de statistiques fiables, mais CARE rapporte que quatre-vingt-dix pourcent des femmes interviewées dans la province rurale de Bujumbura ont été soit victime de violences sexuelles soit connaissent une femme qui en a été victime.
 La majorité des victimes de viol ont moins de dix-huit ans. Les agresseurs ne sont plus en majorité que des soldats ou des miliciens, mais aussi des membres de la famille, des voisins et des professeurs. Il s’agit là d’un reflet de l’effondrement des normes sociales, des mécanismes de sanctions traditionnels et des institutions policières et judiciaires dû essentiellement au conflit et que la paix n’a pas encore pu  résoudre. Des mesures visant à remédier à la crise  immédiate et à ces causes étendues doivent constituer une priorité.

Économiquement, les femmes souffrent d’exploitation : un autre rapport de CARE a détaillé comment les femmes bénéficient minimalement de la récolte du café, elles sont souvent victimes de violences si elles contestent le contrôle de leur mari sur les recettes provenant des récoltes – une question qui doit être prise en compte pour les efforts de la réforme du secteur du café. 
 La délégation a visité un projet de microcrédit réussi – initialement conçu par  CARE mais qui maintenant est devenu indépendant – conçu spécifiquement pour aider les femmes (et leur famille à travers elles). La réunion dans la soirée avec environ cinquante membres du groupe, tenue dehors sur une colline près de la ville de Kayanza, sur la frontière avec le Rwanda a été probablement l’une des plus remarquables de la mission : les avantages matériels et l’indépendance qu’asssure l’association étaient évidemment déterminants. Des projets comme celui-là montrent qu’il est possible de réaliser beaucoup de choses.
• Les programmes visant la réduction  des violences faites contre les femmes et l’amélioration de leur position économique et sociale doivent constituer une priorité pour les interventions du Royaume Uni et  celles internationales au Burundi.
Un autre problème qui a été porté à l’attention de la délégation était la loi de succession, loi qui empêche présentement les femmes d’hériter de la terre. Certains observateurs sont préoccupés de ce qu’en permettant aux femmes d’hériter de la terre, cela va exacerber le problème de la terre. Bien qu’il faille évidemment résoudre  le problème de la terre quoiqu’il arrive, pareille discrimination ne peut être   indéfiniment soutenable. Toutefois, il a été rapporté (chose heureuse) que le gouvernement burundais se penchait sur cette question.
• La délégation accueille favorablement les initiatives tendant à faire voter une loi permettant aux femmes d’hériter de la terre.
Enfants marginalisés
Les enfants font face à nombre des mêmes problèmes au Burundi que partout ailleurs dans la région. L’APPG a abordé le problème des enfants de la rue avec le Deuxième Vice-Président, qui a souligné que ces enfants pourrait causer l’instabilité et qu’il était nécessaire d’avoir du financement pour des écoles techniques d’assurer aux enfants un moyen de survie. Les conditions epouvantables des enfants en prison, notamment le manque d’accès à l’éducation constitue une autre source de préoccupation, ainsi que le problème des enfants soldat : plus de trois milles d’entre eux ont été démobilisés cette année, mais selon l’ONU, d’autres enfants continuent à être recrutés.
Les BaTwa

La délégation a rencontré deux parlementaires cooptés représentant la communauté  des Batwa  qui ont soulevé la question de la marginalisation politique et économique  des plus petits groupes ethniques du pays. La communauté des Batwa fait face à des problèmes similaires à travers toute la région et mérite une plus grande attention internationale.
2.3 Droits de l’homme, démocratie et gouvernance 
Les droits de l’homme constituent une sérieuse cause de préoccupation au Burundi et doivent (comme ailleurs) être un facteur important dans les relations avec le Royaume Uni. Même si la fin effective du conflit a conduit à certaines améliorations, des rapports de l’ONU, des Human Rights Watch et d’autres rapports allèguent que le SNR, l’armée, la police, les FNL ont procédé à de nombreux cas d’arrestation arbitraires, de torture, de raclée et d’exécution extrajudiciaires. Les élections de 2005 ont été largement libres et justes mais un certain nombre de personnalités politiques proéminentes dont notamment l’ancien Président Domitien Ndayizeye ont été arrêtés et jugés (bien qu’acquittées plus tard) relativement à un complot allégé de coup d’état en 2006. Les défenseurs des droits de l’homme font face à plusieurs menaces.
• Le Royaume Uni doit exercer une pression pour la promotion des droits de l’homme et de ceux politiques comme une partie importante de ses relations avec le gouvernement du Burundi et prendre l’initiative pour la mise en application des directives de l’Union Européenne pour la protection des défenseurs des droits humains.

La liberté de la presse est variable : l’APPG a rencontré des journalistes des deux stations de radios indépendantes les plus importantes (Radio Publique Africaine et Radio Isanganiro), qui ont décrit certains des problèmes que les medias ont rencontrés, particulièrement aux alentours coup allégué de 2006. Ces journalistes ont affirmé que présentement,  deux des problèmes clés sont les frais de permis d’opérer délibérément exorbitants et  la loi faisant de la diffamation un délit pénal plutôt que civil.
• Le gouvernement du Burundi doit dépenaliset la diffamation le plus rapidement possible et s’assurer que les frais de permis soient raisonnables.

Muyinga

Le cas le plus en vue depuis la tenue des élections était la disparition à Muyinga l’année dernière,de trente-et-un personnes   détenues par des soldats et interrogés par le Service Nationale de Renseignements (SNR) sur des soupçons de soutien aux FNL : elles ont toutes été considérées comme tuées après que des corps et des parties de corps aient été retrouvés dans une rivière locale. Deux soldats et un expert en intelligence ont été par la suite arrêtés et, en octobre 2006, une commission judiciaire a émis des mandats d’arrêt pour cinq autres suspects, dont le commandant de la Quatrième Région Militaire, le Colonel Vital Bangirinama. Cependant, les mandats ne sont pas encore exécutés et, c’est seulement en juillet 2007 que le Colonel Bangirinama a été relevé de ses fonctions. Le suspect appartenant au SNR a été relâché et la compétence de connaître de cette affaire a été récemment transférée a la cour militaire – malgré le fait qu’un nombre de suspects clé ne peuvent être jugés devant les juridictions militaires puisqu’étant des agents civils du SNR. Il reste à voir si si des sanctions réelles seront prises dans cette affaire. 
• Le Gouvernement du Burundi doit  s’assurer d’une pleine et rapide responsabilité pour les tueries de Muyinga, par le biais d’ une enquête transparente et impartiale ainsi qu’un procès.

La délégation a soulevé la question des droits de l’homme – y compris  le cas de Muyinga, mais aussi d’autres cas comme celui du Titanic Express – avec certaines personalités du gouvernement notamment le Président Nkurunziza, le 1er  Vice-Président Martin Nduwimana et le 2ième  Vice-Président Gabriel Ntisezerana. Monsieur Ntisezerana, bien que minimisant l’ampleur du problème, a mis l’emphase sur le défi d’intégrer et gérer les forces de sécurité – la plupart  de ceux qui sont dans la police et dans l’armée sont d’anciens combattants et des ennemis – et le besoin de disposer des ressources pour la formation et l’instruction. La formation a certainement sa place (même s’il est frappant de constater que certains des ceux qui sont accusés de des abus de droits de l’homme les plus graves ont suivi la formation sur les droits de l’homme)., Une  réforme plus élargie du secteur de la sécurité a, elle aussi, sa place. Cependant, la volonté politique constitue aussi un problème important – particulièrement dans les cas tel que celui de Muyinga.
Réforme du SNR

Le cas Muyinga souligne la question de contrôle et de réforme du Service National de Renseignement, service qui dispose des pouvoirs considérables et qui est le seul organe du gouvernement à ne pas être soumis aux quotas ethniques. L’APPG a eu écho des préoccupations selon lesquelles le domaine de compétence du SNR est très grand alors que ses structures mènent à brouillage de responsabilité. Le contrôle parlementaire sur cet organe est très faible, il s’agit là d’un problème que l’APPG a soulevé dans ses discussions avec le Président de l’Assemblée Nationale et des parlementaires de haut rang. Cette situation peut changer, mais il semble évident que la mise sur pied d’un meilleur contrôle plus efficace sur le SNR tant au sein du pouvoir législatif qu’au sein de l’exécutif doit constituer une priorité.
• Le gouvernement burundais doit envisager des mesures en vue de la réforme du SNR et en particulier, la mise sur pied d’un contrôle  efficace du parlement et de l’exécutif sur cet organe
Amélioration de la responsabilité démocratique

Plusieurs des parlementaires qui ont fait à l’APPG l’honneurs de rencontre l’aide demandée avec le renforcement des capacités : le parlement est une jeune institution et la plupart de ses membres n’ont aucune expérience législative antérieure. Un groupe de parlementaires  que la délégation a rencontrés a confié qu’ils avaient passé beaucoup de temps dans leurs circonscriptions électorales, bien qu’à des intervalles irréguliers en raison des difficultés de transport – mais leurs électeurs les ont plus considérés comme une source de mécénat et des avantages que comme leurs représentants. Il y a beaucoup à faire pour que la responsabilité démocratique vienne à avoir un sens plus important que les élections :  l’appui actuel au renforcement des capacités parlementaires semble être mal coordonné. Autant que le parlement, la société civile et les médias peuvent aussi jouer un rôle utile pour promouvoir l’engagement et la responsabilité. Les bailleurs doivent encourager l’implication du parlement et de la société civile dans l’établissement des objectifs de développements nationaux et le suivi et la revue des programmes d’aide.
• Le Royaume Uni et les autres bailleurs doivent se convenir pour appuyer un plan coordonné de renforcement des capacités à travers le parlement, et promouvoir un développement plus élargi d’une culture démocratique par le truchement  de l’appui à la société civile, aux médias indépendant et d’autres canaux.
La démocratie et les droits de l’homme sont etroitement liés aux questions de gouvernance et de l’état de droit, pour la construction d’un état fonctionnel. Youssef Mahmoud du BINUB a souligné le besoin de créer des institutions (et dans le long terme de changer les attitudes). Ces problèmes sont déterminantes tant pour la stabilité que pour le progrès du développement : « la corruption a un impact sur la paix ».
Les mesures de renforcement des capacités et de la réforme sont nécessaires à travers le gouvernement. Le processus de décentralisation en cours rend la nécessité de ces mesures davantage pressante. En plus de Parlement, le pouvoir judiciaire constitue probablement l’autre organe le plus en vue pour l’appui (et le plus négligé aussi). Les organisations de la société civile ont exprimé des inquiétudes substantielles quant l’accessibilité et l’indépendance. Une grande partie du problème est soit disant attribuable aux bas salaires et aux mauvaises conditions que connaissent les juges : les bailleurs doivent faire de l’appui au pouvoir judiciaire leur priorité.
• La communauté internationale doit faire de la gouvernance, de l’état de droit et du renforcement institutionnel ses priorités stratégiques pour ses engagements au Burundi. Elle doit appuyer la réforme du pouvoir judiciaire, particulièrement au moyen d’amélioration de salaires et de conditions.

La gouvernance et les droits de l’homme doivent être considérés comme des intérêts stratégiques importants pour le Royaume Uni au Burundi. Un membre de la délégation a exprimé le point de vue commun en soulignant que pour lui, les relations du Royaume Uni avec le Burundi dépendent essentiellement de deux facteurs : les droits de l’homme et l’utilisation faite de l’aide britannique. Il s’agit peut-être là d’une vision simpliste des choses, mais une amélioration de ces deux domaines faciliterait énormément d’appuyer toute demande additionnelle de soutien britannique.  .
Justice transitoire

Le défi d’une justice transitoire est un thème récurrent dans la région des Grands Lacs. En effet, le Rwanda est probablement l’exemple le mieux connu, mais le processus de paix dans le nord de l’Uguanda dépend largement des questions de responsabilité et cela est aussi valable pour la DRC. Le défi fondamental est le même partout : comment trouver un équilibre entre, d’une part, l’opportunité politique et le besoin de mettre un terme au conflit et de l’autre, la prévention de l’impunité, prévention qui se trouve être une composante importante pour la réconciliation et la consolidation de la paix  à long terme. 
Plusieurs crimes de guerre ont été commis par toutes les parties pendant le conflit au Burundi et la justice transitoire était l’une des questions importantes abordées avec les interlocuteurs, dont notamment le Représentant Exécutif du Secrétariat Général de l’ONU, Youssef Mahmoud, et un groupe d’ONG de développement et de droits l’homme burundaises et internationales.. Deux cas sortent particulièrement du lot. Le premier est celui du massacre d’au moins 152 réfugiés essentiellement tutsi congolais par les FNL et éventuellement par d’autres groupes armés au camp de Gatumba en août 2006.Le gouvernement burundais a préparé un rapport sur l’incident, mais ce rapport n’a pas été publié. Il est important qu’une enquête en règle soit menée de manière transparente et que les auteurs de ce massacre soient identifiés.
Le second est celui du meurtre de vingt-et-un passagers d’un autobus près de Bujumbura en décembre 2000, mieux connu sous le nom de l’affaire du Titanic Express (d’après le nom de l’autobus). Au nombre des victimesse trouvait Charlotte Wilson (et son fiancé burundais), une jeune femme anglaise qui travaillait comme professeur au Rwanda. L’APPG a rencontré à Londres, Richard Wilson, le frère de Charlotte et l’Hon. Mohamed Rukara, un important sénateur burundais dont la femme a perdu la vie dans le même incident. Richard a lancé un vibrant appel pour que les meurtriers de sa sœur soient rendent compte du crime et a affirmé que la principale responsabilité de ce crime incombe totalement au chef des FNL Agathon Rwasa. .
Le Burundi s’est engagé à suivre un modèle, appuyé par le Conseil de Sécurité de l’ONU, combinant un tribunal spécial pour les pires crimes à un mécanisme de vérité et réconciliation pour les délits moins graves – bien qu’il demeure encore une incertitude dans le chef des certains cercles quant à la profondeur et de la force de cet engagement. La signature récente d’un accord avec l’ONU sur un comité directeur pour les consultations nationales sur la justice transitionnelle est la bienvenue mais, des discussions sur la chambre spéciale et ses rapports avec la commission vérité et réconciliation doivent déboucher sur un accord le plus tôt possible. Bien qu’il faille tenir compte  des considérations politiques pour le maintien de la stabilité et pour la signature d’un accord définitif  avec les FNL, la responsabilité (l’obligation de rendre compte) doit être une composante importante de la transition. Une variété de mesures – notamment l’amnistie provisoire convenue en 2006 – sont disponibles pour s’assurer que le processus puisse se conclure avec succès malgré tout.
La délégation est d’accord avec l’argument de Youssef Mahmoud selon lequel  la responsabilité ne peut être guidée de l’extérieur et qu’aussi, il ne peut y avoir de paix sans justice : l’approche idoine qui ressortit des propos de Youssef  était une approche : « conforme aux  principes mais pragmatique ». Par ailleurs, ainsi que le chef de BINUB a argumenté, la communauté internationale ne peut seulement exiger la responsabilité, mais elle doit aussi appuyer la capacité du gouvernement a remédier aux tensions que cette responsabilité crée.
• Le gouvernement du Burundi doit accomplir son engagement pour une responsabilité transparente, opportune et efficace à travers une commission vérité et réconciliation et un tribunal spécial qui devra juger les cas les plus graves, en ce compris, en particulier, les massacres du Gatumba et du Titanic Express. Un accord avec l’ONU définissant les rapports entre le tribunal spécial et la commission vérité et réconciliation doit être conclu le plus rapidement possible.
• Le Royaume Uni et la communauté internationale doivent non seulement tenir le gouvernement de Burundi responsable de ses engagements, mais aussi appuyer les mécanismes de responsabilité et réconciliation tant matériellement qu’avec l’expertise appropriée et renforcer la responsabilité de ces mécanismes à aider le pays à résorber les tensions politiques qu’ils génèrent.
Réforme du secteur de la sécurité
Il y a eu une profonde restructuration du secteur de la sécurité dans la transition, avec quarante pourcent de l’armée composée à présent des anciens combattants du CNDD-FDD. Mais des mesures visant à améliorer la discipline, la responsabilité et le contrôle des forces sont urgemment nécessaires. Ce qui en pratique revient à la formation (notamment sur les droits de l’homme) sans oublier les améliorations de salaires, des conditions et des structures. Il est vital que le même processus de réforme soit appliqué à la police. Dans les deux domaines, le soutien et la coordination du BINUB pour ce qui a été un effort international fragmenté, s’avère nécessaire.
Plus de vingt milles ex-combattants ont déjà été démobilisés et des réductions futures seront probablement nécessaires. L’APPG n’a pu visiter aucun centre de démobilisation. Mais il est evident que davantage d’efforts doivent être fournis non seulement pour réduire la taille de l’armée mais aussi pour s’assurer de la réinsertion d’anciens soldats. En effet, sans un appui idoine, il y a de fortes chances qu’ils s’adonnent aux crimes ou qu’il alimentent une importante instabilité.   
• Une réforme coordonnée de l’armée et de la police doit constituer une priorité tant pour le gouvernement que pour les bailleurs. Les programmes de démobilisation doivent être suivis et améliorés. 

2.4 Conclusion

Le Burundi est très pauvre et le risque d’un retour au conflit est réel. Plusieurs des mêmes facteurs qui rendent l’avancement nécessaire – le processus de consolidation de paix inachevé, l’impasse politique, le manque de capacité et d’infrastructure du gouvernement -  en rendent difficile l’accomplissement rapide. Toutefois, l’engagement tant politique que matériel, en vaut la peine pour éviter le prix très élevé  de l’échec à long terme. La stabilisation démocratique et le développement du Burundi se doivent d’être considérés comme des questions d’urgence. 
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C ouverture : femmes membres d’une coopérative de micro-crédit CARE,  Kayanza, Burundi. 
� Des estimations variées ont placé le Burundi comme  4e et 9e pays en voie de développement ; une source a donné au Burundi le plus bas PIB par capita au monde. 





� Le secteur du thé, bien que plus petit, fait face à des challenges similaires et les fermiers du thé commence à s’organiser. 


� Littéralement traduit, le nom signifie : “champ commun”. 


� Ils reflètent cependant le fait que les producteurs de café sont principalement Hutu.


� Une récente étude notable de l’Alerte Internationale (Réforme sur le secteur du café au Burundi : Perspectives pour la participation, la prospérité et la paix, Mai 2007) suggère que 20 % des parts dans les stations de lavage devraient être cédées aux organisations de producteurs avec une option d’en acheter plus s’ils le désirent. 


� À propos de la violence sexuelle dans le Burundi post-conflit. http://www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR27/32.pdf


� Une étude : l’Impact sur la Récolte du Café comme substance Burundaise, Mars 2007





